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				Sur cette page, nous mettons à votre disposition les informations relatives au paquet d’ordonnances Pa. Iv. 19.475. Le contenu de cette page est complété et mis à jour régulièrement.




Actualité

mro12023-12-05T12:29:44+00:00Mise à jour des fiches d’information sur les grandes cultures, les cultures maraîchères, les cultures permanentes et l’élevage bovin
mro12023-12-05T12:29:44+00:0023. novembre 2023|
Le 1er novembre 2023, le Conseil fédéral a adopté le [...]

mro12023-12-05T12:30:17+00:00Le Conseil fédéral a approuvé le train d’ordonnances agricoles 2023
mro12023-12-05T12:30:17+00:001. novembre 2023|
Le 1er novembre 2023, le Conseil fédéral a adopté le [...]

mro12023-09-20T09:17:03+00:00Fiche d’information sur la production bovine actualisée
mro12023-09-20T09:17:03+00:0013. juin 2023|
Dans la fiche d'information sur la production bovine, une précision [...]




PA 2024 – L’essentiel en bref (version décembre 2023)

Outil de calcul « Techniques culturales préservant le sol » (version 20 janvier 2023)






Nos vidéos sur la PA 2023








Fiches d’information sur l’Iv.pa.

Sur mandat de l’Office fédéral de l’agriculture (OFAG), AGRIDEA a élaboré des fiches d’information qui montrent quelles sont les mesures qui seront désormais encouragées par les paiements directs. Pour les exigences PER veuillez consulter le dossier PER Romandie.





Changements et nouvelles mesures en grandes cultures



Version 1 novembre 2023

	Non-recours aux produits phytosanitaires
	Non-recours aux herbicides
	Couverture approprié du sol
	Techniques culturales préservant le sol
	Utilisation efficiente de l‘azote
	Céréales en rangs larges
	Bandes semées pour organismes utiles sur terres ouvertes
	Veuillez également consulter nos vidéos sur les thèmes du sol, de la protection des plantes et de la promotion de la biodiversité ci-dessus.






Changements et nouvelles mesures en cultures pérennes



Version 1 novembre 2023

	Non-recours aux insecticides, acaricides et fongicides après la floraison
	Exploitation de surfaces de cultures pérennes à l’aide d’intrants conformes à l’agriculture biologique
	Non-recours aux herbicides
	Couverture appropriée du sol en viticulture
	Bandes semées pour organismes utiles en cultures pérennes






Changements et nouvelles mesures en cultures maraîchères et baies annuelles



Version 1 novembre 2023

	Non-recours aux insecticides et acaricides
	Non-recours aux herbicides
	Couverture appropriée du sol
	Techniques culturales préservant le sol
	Utilisation efficiente de l’azote
	Bandes semées pour organismes utiles sur terres ouvertes






Nouvelles mesures pour la production bovine 



Version 13 décembre 2023

	Allongement de la durée de vie productive des vaches
	Contribution à la mise au pâturage






Technique d’application précise



Version 2022

	Conformément à l’art. 82 de l’ordonnance sur les paiements directs, une contribution unique est octroyée pour l’acquisition de tout nouveau pulvérisateur permettant une application précise des produits phytosanitaires. Cette fiche technique fournit des renseignements sur les exigences, les conditions d’inscription et autres détails sur les mesures.






Alimentation biphase des porcs appauvrie en azote



Version 2022

	Conformément à l’ordonnance sur les paiements directs, un montant annuel par UGB est versé pendant quatre ans, jusqu’en 2026 compris, pour l’alimentation biphase appauvrie en azote des porcs (porcs à l’engrais, porcs d’élevage, porcelets). Cette fiche technique fournit des renseignements sur les exigences, les conditions d’inscription et autres détails sur les mesures.









Vos personnes de contact chez AGRIDEA

PER : Michel Amaudruz

Biodiversité : Ludovic Piccot

Grandes cultures : Anne-Valentine de Jong

Cultures pérennes, cultures maraîchères et baies annuelles : Michel Amaudruz

Protection des plantes : Anne-Valentine de Jong

Production animale : Pascal Python




S’inscrivez-vous à notre AGRIDEAletter

Nous vous remercions de votre intérêt et de votre inscription.
×
Une erreur s'est produite lors de l'envoi. Veuillez réessayer plus tard.
×

Prénom *

Nom *

E-mail *



S'inscrire














Plus d’informations sur le sujet



Informations de l’OFAG sur la Iv. pa. 19.475



Trajectoire de réduction des produits phytosanitaires



Outil de calcul des contributions



Prestations écologiques requises (PER)



Nos cours
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